
TAxE D'APPRENTISSAgE 2012 SuR REMuNERATIONS 2011
à nous retourner au plus tard le 29 Février à l'adresse ci-dessous.

Ci-joint chèque n° en date du sur

ADRESSEz LE ChEquE à L’ORDRE DE L’ADPF NORD - PAS DE CALAIS

Ville : 

ENTREPRISE

€ F

(F=B+C+D-E)

Raison sociale :

Adresse :

Code postal :

SIRET : 

CODE NAF :

Toutes les sommes
doivent être arrondies à l’euro le plus proche

ADPF Nord-Pas de Calais - 96 rue Nationale - 59000 Lille - Tél : 03 20 99 47 99 - Fax : 03 20 99 47 98 - www.adpf-apprentissage.com

Cadre 1

MONTANT DE LA TAxE D’APPRENTISSAgE Cadre 2

A x 0,18 % =

A x 0,5 %   =

Nombre d’apprentis au 31/12/2011
Cf : cadre 3 au verso

Effectif annuel moyen 2011*
*cf.notice

Personne à contacter (important) Tél                                                Fax                                           

E-mail

Adresse de correspondance, si différente de l’adresse de la société (cabinet comptable, groupe, ...) :

Nom                                                                                                                                      Tél                                                                        

Adresse                                                                                                      CP                             Ville 

Personne à contacter                                                                                                         E-mail 

€ C

A. MONTANT DES RéMuNéRATIONS 2011
(cf DADS : masse salariale retenue pour le calcul des cotisations de sécurité sociale)
ATTENTION : Entreprises accueillant un ou plusieurs apprentis et dont la masse salariale 
annuelle n’excède pas 100 355 € : exonération de la taxe, pas de déclaration à faire.

B. MONTANT DE LA TAxE BRuTE :

C. CONTRIBuTION Au DéVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAgE
Contribution obligatoire visant au financement du Fonds National de Développement 
et de Modernisation de l'Apprentissage (FNDMA).

D. MAjORATION ALTERNANCE (Entreprises de 250 salariés et plus)
Entreprises de 250 salariés et plus dont le nombre moyen annuel de salariés sous contrat 
favorisant l’insertion professionnelle n’atteint pas un seuil - cf.notice.

E. DéPENSES ExONERATOIRES
(merci de joindre tous les justificatifs liés à l’exonération (conventions, reçus,...) 

1. Exonération pour accueil de stagiaires (maximum 4% de B soit : ……………………)

jours de présence  A  (CAP, BEP, BAC Pro…) x 19,00 €/ jour = 

jours de présence  B  (BTS, DUT, Licence Pro…) x 31,00 €/ jour = 

jours de présence  C  (Master, ESC, Diplômes Ing.) x 40,00 €/ jour =

2. Autres déductions : catégorie(s) : …………………… Montant =

À préciser : ……………………………………………………… Montant total des déductions

F. TAxE CONFIéE à L’ADPF NORD - PAS DE CALAIS

€ B

€ E

€ A

Contrats 
d’Apprentissage

Contrats de
Professionnalisation

VIE CIFRE TOTAL
Seuil

(Total/Effectif)

Nombre moyen annuel %

Nombre de contrats

Si Seuil < 1% et effectif > 2000 A x 0,3 %

Si Seuil < 1% et effectif <= 2000 A x 0,2 %

Si Seuil compris entre 1 et 3% A x 0,1 %

Si Seuil compris entre 3 et 4% A x 0,05 %

Le montant à reporter dans la case D 
dépend du seuil retenu en %

€ D



Nous affecterons les fonds selon vos souhaits en fonction de la réglementation et des habilitations des écoles. 
Les fonds non affectés seront répartis au mieux des intérêts des entreprises de la région.

Cadre à remplir IMPERATIVEMENT si vous aviez des apprentis présents dans votre entreprise au 31/12/2011

Versement obligatoire, imputable sur le quota, réservé aux Centres de Formation d’Apprentis (CFA) ou Sections d’apprentissage (SA)
de(s) apprenti(s) présent(s) dans l’entreprise au 31/12/2011. Merci de joindre au bordereau une copie de vos contrats d’apprentissage.

� Cochez si d’autres affectations figurent sur une liste jointe.

* Nous consulter si vous ne disposez pas de l’information.

VERSEMENT OBLIgATOIRE Aux CENTRES DE FORMATION D’APPRENTIS Ou SECTIONS D’APPRENTISSAgECadre 3

VOS SOuhAITS D’AFFECTATION EVENTuELSCadre 4

Nom du CFA ou SA Diplôme Préparé
Coordonnées précises du CFA

(rue, code postal et ville)

Nombre
d’apprentis 

au 31/12/2011

Obligation = 
coût de formation*

x NB apprentis
(dans la limite de 31% de B)

Code école Nom et adresse de l’école Quota A B C


